
DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS                         ARRONDISSEMENT DE LENS                      CANTON DE COURRIERES

VILLE DE COURRIERES

 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 27 MARS 2023

          L'an deux mil vingt-trois le 27 mars à 18 heures 30 le Conseil Municipal s'est réuni en séance ordinaire sous la
présidence de M. Christophe PILCH, Maire, en suite de convocations en date du 21 mars 2023 dont un exemplaire a été
affiché à la porte de la Mairie et publié sur le site de la commune.

Etaient  présents    :   C.  PILCH,  B.  MONTURY,  F.  THIBERVILLE,  P.  FROGET,  D.  JARRY,  F.  THERET,  D.
BLOCQUET, B. DAF, M. FANION, C. MEHAIGNERY, A. LE ROUX, D. DROISSART, Patrick ROUSSEAU, E.
HAURIEZ,  D.IANONNE,  B.  LEFEBVRE,  S.  CORROYEZ,  R.  BARRE,  A.C  LELEU,  M.OULD  RABAH,  M.
DESPREZ,  R.  LUCAS,  P.  MANIER,  C.  LESAGE,  M.  PRODEO,  E.  LE TORIELLEC,  Patricia  ROUSSEAU,  J.M
LHERNOULD, G.PAILLART.

Etaient absents excusés et avaient donné procuration     :  O.VERGNAUD, E. LAMBERT, P. PICHONNIER

Etait absent excusé     :   P. COGET.

Formant la majorité des Conseillers Municipaux en exercice, lesquels sont au nombre de 33   
     
E. LE TORIELLEC a été élue secrétaire de séance.

MODIFICATION DES CYCLES DE TRAVAIL (23/31)

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de
travail dans la fonction publique de l'Etat ;
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction
publique territoriale ;
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif
aux agents contractuels de la fonction publique territoriale. 
Vu le décret n°2004-1307 du 26 novembre 2004 modifiant le décret n° 2000-815 du 25 août 2000
relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat.

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 28 février 2023

Considérant ce qui suit :

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par
l’organe délibérant, après avis du comité technique (article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
précitée). Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail
(article 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 précité).

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de
travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la
réglementation sont respectées :



- la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures
(soit 35 heures hebdomadaires) ; 
- la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ; 
- aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une pause
dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 
- l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ;
- les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 
- le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures
par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ; 
- les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et
comprenant en principe le dimanche.

Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c’est-à-dire que la durée annuelle du
travail  dépasse 1607 heures,  des jours d’aménagement et  de réduction du temps de travail  sont
accordés afin que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de
1607 heures.

Le nombre de jours de repos prévus au titre de la réduction du temps de travail est calculé en
proportion du travail effectif accompli dans le cycle de travail et avant prise en compte de ces jours.
A cette fin,  la  circulaire  n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités  de mise  en œuvre  de
l’article 115 de la loi  n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 précise que le
nombre de jours ARTT attribués annuellement est de : 

-3 jours ouvrés par an pour 35h30 hebdomadaires ;
-6 jours ouvrés par an pour 36 heures hebdomadaires ;
-9 jours ouvrés par an pour 36h30 hebdomadaires ;
-12 jours ouvrés par an pour 37 heures hebdomadaires ;
-15 jours ouvrés par an pour 37h30 hebdomadaires ;
-18 jours ouvrés par an pour 38 heures hebdomadaires ;
-20  jours  ouvrés  par  an  pour  un  travail  effectif  compris  entre  38h20  et  39  heures

hebdomadaires ;
-23 jours ouvrés par an pour 39 heures hebdomadaires.

Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à
hauteur de leur quotité de travail.

Quel qu’en soit le motif, les jours non travaillés – sous réserve de certaines autorisations d’absence
relatives à l’exercice du droit syndical prises en application de l’article 8 de la loi du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires et celles pour lesquelles la loi ou le règlement prévoit
qu’elles sont assimilées à du temps de travail effectif – n’ont pas vocation à être considérés comme
du temps de travail effectif et par voie de conséquence, n’ouvrent pas droit à des jours de réduction
du temps de travail.
Les jours ARTT sont défalqués à l’expiration du congé, ou de l’absence.

Le  temps  de  travail  peut  également  être  annualisé  notamment  pour  les  services  alternant  des
périodes de haute activité et de faible activité.
Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de
travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant
les périodes d’inactivité ou de faible activité

Le Conseil Municipal

Après en avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité,



Article 1 : Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, les services de la
Commune de Courrières sont soumis aux cycles de travail annexés à la présente délibération

Article 2 : La fixation des horaires de travail des agents relève de la compétence du Maire,  dans le
respect des cycles définis par la présente délibération. 

Article 3 (si le cycle de travail mis en place ouvre droit à des jours ARTT) : En cas d’absence
de  l’agent  entrainant  une  réduction  des  jours  ARTT,  ces  jours  seront  défalqués  au  terme  de
l’absence. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits.

Le Maire, 

   Christophe PILCH.

Voies et délais de recours
Toute personne qui désire contester cette décision peut, soit saisir le Tribunal Administratif de Lille d’un recours contentieux dans les deux mois
à compter de la publication de l’acte, soit  saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
Dans les deux cas, le contestataire devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d’une
copie de la décision contestée et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. 
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